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Existent-ils dans notre académie  des Administratifs de seconde Zone ?

Après avoir saisi le SG d’académie, le SGPEN CGTR est intervenu ce matin auprès du secrétaire général adjoint pour lui faire part de notre mécontentement sur la façon dont sont traités les collègues des IEN et autres petites structures "déconcentrées".
 

Ainsi, l’administration  n'a  pas daigné envoyer à nos collègues la circulaire sur les  indemnités 2008 sous prétexte que cela ne concerne pas les agents de ces structures.
 

Il est inacceptable que nos collègues soient traités comme  des agents de seconde zone 
 

Le SGPEN CGTR a  obtenu le fait que la circulaire sur les  indemnités (ainsi que toutes les autres   d'ailleurs)  soit communiquée urgemment aux personnels intéressés .
 

L'arbre ne doit pas cependant pas cacher la forêt  .Ainsi, si  l'administration n'a pas envoyé la circulaire, c'est par qu'elle considère que celle ci ne peut pas s'appliquer aux personnels des IEN et autres petites structures car selon  elle la modulation indemnitaire ne peut avoir lieu  du fait qu'il y ait un seul agent  concerné dans la structure. 

C'est une  approche très stigmatisante d'autant que la modulation ne se base pas sur le lieu d'affectation géographique de l'agent mais sur sa manière de servir .
Que les choses soient bien  claires   , le sgpen cgtr ne demande la généralisation de la modulation. Nous rappelons que nous sommes opposés au principe même de celle  ci qui introduit des éléments de division  entre les  personnels et dont l ’objectif est de détruite la place  centrale  de la rémunération  , de la grille  indiciaire  pour lui substituer  , à terme, une rémunération individuelle des agents.

C’est le deux poids deux mesures et la  rupture d’égalité de traitement qui selon  nous    sont problématiques. 
Aussi, puisqu’il n’y serait y avoir une  sous   catégorie d’administratifs, nous demandons   au SG d’appliquer pour tous les personnels de l’académie, quelque soit le lieu géographique d’affectation, le taux moyen pour tous sans aucune modulation 
A ST Louis, le vendredi 04 juillet  2008
P/le SGPEN CGTR

Patrick Corre 
